
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-106, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur. 
 

 

A/ TRA-EQ-106 (v. A14.1) : Acquisition et montage de pneumatiques de remplacement ayant une 

classification d’efficacité en carburant, au moins égale à C sur des véhicules de catégories M1 ou N1 

 

Les caractéristiques des pneumatiques objet de l’opération sont détaillées dans l’état récapitulatif joint à cette attestation. 
 
*Date d’engagement de l’opération (date d'acquisition la plus ancienne) : …......................... 

*Date d’achèvement de l’opération (date d'acquisition la plus récente) : …......................... 

Référence du document de preuve de réalisation de l’opération : …........................... 

NB : L’écart entre la date d’engagement et la date d’achèvement ne peut excéder 6 mois. 

 

* Nombre de pneumatiques concernés par l’opération : 

□ De classe d’efficacité en carburant « A » :……… 

□ De classe d’efficacité en carburant « B » :……… 

□ De classe d’efficacité en carburant « C »  : ……. 

 

Les pneumatiques ont été montés sur des véhicules de catégorie M1 ou N1. 

 

A ne remplir que si les marque et référence du pneumatique ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation de l’opération :  

*Marque : …................ 

*Référence : …................ 

 

A ne remplir que si la classe d’adhérence du pneumatique et la classe en adhérence sur sol mouillé ne sont pas mentionnées sur 

la preuve de réalisation de l’opération : 

*La classe d’efficacité en carburant des pneus est au moins égale à C :        □ OUI                 □ NON 

*La classification en adhérence sur sol mouillé des pneus est au moins égale à C :     □ OUI                 □ NON 

 

* Kilométrage moyen annuel parcouru par la flotte de véhicules de catégories M1 et N1 (en km) : ……...............… 

NB : Cette valeur est déterminée sur l'année calendaire précédant la demande de certificats d’économies d’énergie. 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


